REGLEMENT INTERIEUR DU CORAIL CLUB 57
(Version 1.0 du 21/07/2025)
Article 1 : Le Club "Corail Club 57" fonctionne uniquement sur la règle du volontariat et du bénévolat. Il est affilié à la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM). Le club est dirigé par son Président et le Comité. Il est constitué des membres à jour de cotisation.
Article 2 : Pour adhérer au club, toute personne devra :
· Remplir et signer un dossier d’inscription,
· Fournir l’ensemble des pièces demandées (voir bulletin d’adhésion), au plus tard à la 3ème séance d’entraînement,
· Régler le montant annuel de la cotisation,
· Se conformer aux statuts et au présent Règlement Intérieur.
· Le Comité Directeur se réserve le droit d’étudier toute demande d’inscription.
A la suite de la réception du dossier complet, il est délivré une licence Fédérale qui atteste de l’appartenance à la fois à la Fédération et au club de plongée.
Toute personne qui ne serait pas en possession d’une licence en cours de validité au 30 septembre de l’année se verra refuser l’accès au bassin ainsi qu’aux activités organisées par le club.
Les mineurs de moins de 12 ans ne peuvent adhérer au club, sauf dérogation accordée par le Comité Directeur.
Les mineurs de moins de 18 ans doivent fournir obligatoirement l’autorisation écrite d’une personne exerçant l’autorité parentale.
La cotisation n’est pas remboursable sauf dérogation accordée par le Comité Directeur.
Article 3 : Le montant de la cotisation annuelle est fixé par le Comité Directeur, celle-ci comprend :
· La délivrance de la licence fédérale, valable jusqu’au 31/08 de l’année suivante,
· La possibilité de suivre un entraînement hebdomadaire en piscine et de bénéficier d’une formation théorique et pratique en plongée sous-marine,
· La possibilité de participer aux sorties organisées par le Club,
· L’assurance classe 1, Responsabilité Civile aux tiers,
· La cotisation est valable pour une saison ; celle-ci commence en septembre et se termine à la fin du mois d’août de l’année suivante.
Article 4 : Le Club pourra organiser des sorties plongées pour lesquelles chaque adhérent désirant y participer devra, dans la mesure du possible, se procurer l’équipement nécessaire. Le Directeur de Plongée devra informer le Président de toutes sorties dans le respect des réglementations en vigueur.
Le directeur de plongée et le Président seront seuls juges pour autoriser un adhérent à participer ou non aux sorties, selon la difficulté présumée et d’après les capacités et/ou le niveau de ce dernier.
Article 5 : Le Club ne sera pas responsable en cas de vol d’objets laissés dans les vestiaires de la piscine municipale durant les séances hebdomadaires d’entraînement. Le Club décline toute responsabilité, dans le cadre de ses activités, en cas d’incident ou d’accident envers les non adhérents. Pour toute sortie club, les mineurs devront être accompagnés d’un tuteur responsable. Pour des raisons de sécurité, la mise à l’eau dans la piscine ne pourra se faire qu’après autorisation du directeur de plongée de la séance.
Les apnées individuelles sont interdites. Cet exercice est autorisé seulement dans le cadre d’un exercice surveillé et encadré par un encadrant du Club.
Article 6 : Le Comité Directeur désigne des Responsables Techniques ayant en charge l’entretien et la distribution du matériel du Club. Aucune autre personne ne sera habilitée à prendre et à utiliser ce matériel sans un accord préalable de l’un des Responsables.
Le matériel sera mis à disposition des adhérents dans le cadre des entraînements piscine et des sorties Club.
Article 6-1 :  Conditions d’emprunt de matériel
Les membres du club sont autorisés à emprunter du matériel uniquement pour les activités organisées par le club et prévues au calendrier (formation piscine, plongées en milieu naturel ou artificiel, rencontres de plongée sportive).
Les emprunteurs sont responsables du matériel emprunté et seront tenus de le remplacer en cas de perte ou de détérioration.
En cas de dysfonctionnement, ils sont tenus d’en informer le responsable matériel dès la restitution du matériel.
Il est formellement interdit de démonter ou de modifier le matériel du club.
Formation en piscine, Les plongeurs en formation sont tenus de se présenter au local technique, 20mn avant le début de la séance, afin de retirer le matériel nécessaire avec l’accord de leur encadrant. Après la séance, ils ramènent le matériel et le range à sa place.
Sorties extérieures : L’emprunt de matériel se fait après autorisation de l’organisateur.
L’emprunt de matériel se fait à 22h, le mercredi précédant la sortie.
Le matériel doit être rincé et ramené dans un délai de 8 jours maximum.
L’emprunteur rempli impérativement le registre d’emprunt de matériel.
Article 6-2 : Le matériel personnel (Bloc personnel inscrit sur le registre du Club).
Ce matériel fera partie de l’inventaire du matériel club, sous la tutelle du responsable matériel qui en disposera lors des sorties (avec autorisation du propriétaire). Le club réalisera chaque année l’inspection visuelle. Les frais de requalification restent à la charge du propriétaire qui bénéficiera d’un tarif préférentiel.
Article 7 : L’utilisation du compresseur sera à la charge uniquement des personnes mandatées et habilitées par le Comité Directeur (liste affichée sur le compresseur). Le Club n’assurera pas le gonflage des blocs appartenant aux non adhérents. Le gonflage n’est effectué que pour le parc de bouteilles inscrites dans le registre du Club.
Article 8 : Tout cas particulier ou litige non prévu par les articles ci-dessus, sera examiné par le Comité Directeur. Tout membre du Comité Directeur est chargé de faire appliquer le présent Règlement. Tout manquement au présent Règlement pourra faire l’objet de mesures décidées par le Comité Directeur à l’encontre de l’adhérent.
Article 9 : Pour les entraînements piscine, tout adhérent et tenu de respecter le règlement intérieur de la piscine.


Ce règlement rentrera en vigueur le jour de son adoption, il se substituera à tous les règlements antérieurs.
